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D’une île à l’autre
JJ Mayotte

Quatre nouvelles 
brigades de 
gendarmerie
En plein débat sur la 
future loi d’orientation 
et de programmation du 
ministère de l’Intérieur, 
Gérald Darmanin a 
annoncé, devant les 
sénateurs, la création 
prochaine de quatre 
brigades de gendarmerie 
à Mayotte. Le sénateur 
Thani Mohamed 
Soilihi avait présenté 
un amendement qui 
insistait sur « le choix 
d’implantation de 
nouvelles brigades en 
outre-mer. »La Lopmi 
prévoit la création de 
8 500 postes de policiers et 
gendarmes sur cinq ans.

JJ Seychelles

Séquençage du 
génome de la 
tortue d’Aldabra
Des scientifiques 
suisses sont parvenus 
à séquencer le génome 
de la tortue d’Aldabra, 
soutenant qu’il était 
important de connaître 
les caractéristiques 
génétiques de l’espèce 
pour la préserver. «Les 
espèces de tortues étant 
étroitement apparentées, 
nos données seront 
utiles non seulement 
pour la tortue géante des 
Seychelles, mais aussi pour 
la protection de toutes les 
tortues d’Afrique de l’est et 
de Madagascar», a indiqué 
l’un des chercheurs de 
l’université de Zurich.

MADA RELATIONS INTERNATIONALES

Un vote contre 
l’annexion russe

Changement de ton. Après avoir 
refusé de condamner la Russie 
lors deux précédentes résolutions 
adoptées par l’assemblée générale 
des Nations Unies, Madagascar a fi-
nalement voté, mercredi, une réso-
lution dénonçant les référendums 
organisés par Moscou dans quatre 
régions ukrainiennes et évoquant 
des « annexions illégales ». Les Sey-
chelles, l’Union des Comores et la 
République de Maurice ont fait de 
même.

Quelque 35 pays se sont abste-
nus, dont l’Inde, l’Afrique du Sud, 
le Mozambique, la Tanzanie et la 
Thaïlande. Cinq pays ont voté 
contre.

En mars dernier, arguant de 
sa neutralité dans le conflit qui 
oppose l’Ukraine à la Russie, la 
Grande île s’était abstenue de vo-
ter une résolution condamnant 
l’agression de la Fédération de 
Russie et demandant l’arrêt des 
combats. Un mois plus tard, les 
autorités malgaches, au grand dam 
de leurs alliés occidentaux, avaient 
de nouveau choisi l’abstention 
alors que l’Assemblée générale des 
Nations unies se prononçait sur 
l’exclusion de la Russie du Conseil 
des droits de l’Homme.

La Russie est un allié de poids 
pour Madagascar dans le dossier 
des îles Éparses.

COMORES L’ONG DAHARI AGIT POUR L’ENVIRONNEMENT

Une roussette suivie par GPS
Sept roussettes de Livingstone, une chauve-souris en danger critique, 

viennent d’être équipées d’un GPS. L’objectif est d’étudier leur mode de vie 
afin de les protéger.

Créée il y a presque dix ans, 
l’ONG Dahari agit en faveur de la 
protection de l’environnement 
en Union des Comores, surtout 
sur l’île d’Anjouan (Ndzuani). 
L’originalité de son travail tient 
au fait qu’elle s’appuie sur les 
communautés locales, notamment 
les agriculteurs. « Nous mettons en 
œuvre des projets de restauration 
des terres et forêts dégradées et de 
préservation des rivières et des éco-
systèmes marins tout en améliorant 
les conditions de vie de la popula-
tion », détaille-t-elle.

Un de ses programmes consiste 
à surveiller les populations de 
chauve-souris. Dix espèces sont 
recensées dans le pays. La plus em-
blématique – et la plus vulnérable 
- est la roussette de Livingstone.

Sept d’entre elles viennent 
d’être dotées de GPS il y a quelques 
jours, un projet lancé en 2018 en 
collaboration avec l’Université 
des Comores et une organisation 
internationale, Bat conservation 
international.

« Chaque roussette a été équipée 
d’un traceur GPS qui permettra de 
suivre ses mouvements au cours des 
prochains mois », décrit Dahari. 
« Les futures données seront ajou-
tées aux connaissances sur la façon 
dont l’espèce utilise le paysage d’An-
jouan. »

700 individus  
à Anjouan

Les techniciens de l’ONG, la-
quelle emploie près de 60 per-
sonnes, ont déjà recensé une 
dizaine d’espèces d’arbres dans 
lesquelles les roussettes aiment 

se prélasser. Deux comptages 
de chauves-souris sont réalisés 
chaque année afin de surveiller 
l’évolution de cette population 
estimée à quelque 700 individus 
sur Anjouan, 1 300 au total d’après 
l’UICN (Union internationale pour 
la conservation de la nature).

Huit des dix espèces de 
chauves-souris vivant aux Co-
mores se trouvent sur l’île d’An-
jouan, soit cinq insectivores de pe-
tite taille et trois frugivores. Parmi 
ces dernières figurent la roussette 
des Seychelles, celle des Comores 
et celle de Livingstone, « pteropus 
livingstonii » pour les érudits.

Cette grande chauve-souris qui 
peut atteindre 1 m 40 d’envergure 
est en « danger critique » selon 
l’UICN, soit proche de l’extinction 
si aucun travail de préservation 
n’est effectué. Elle vit générale-
ment en petits groupes dans les fo-
rêts des montagnes anjouanaises, 
mais aussi à Mohéli (Mwali).

« Nous avons mis en place des 
accords de conservation avec 

les propriétaires terriens qui ont 
des dortoirs sur leurs champs, de 
grands et vieux arbres qu’ils ont 
accepté de ne pas couper pour que 
les chauves-souris aient un endroit 
où rester », détaille Dahari. Cinq ac-
cords ont été signés depuis 2015, 
ce qui permet de protéger 30 % de 
la population de roussettes d’An-
jouan.

L’organisation rappelle le rôle 
essentiel de ces mammifères vo-
lants. « Les petites chauves-souris 
insectivores sont le meilleur moyen 
de lutter contre les parasites natu-
rels, en attrapant par exemple les 
papillons de nuit qui nuisent aux 
cultures », souligne-t-elle. En outre, 
elles produisent du guano « riche 
en nutriments et utilisé pour fertili-
ser les sols ».

Les grandes chauves-souris fru-
givores « pollinisent les arbres frui-
tiers en se déplaçant de fleur en fleur 
et dispersent les graines dans le pay-
sage en volant. Les chauves-souris 
maintiennent ainsi un écosystème 
sain. »

La roussette de Livingstone peut atteindre 1,4 m d’enver-
gure. (Photo Dahari)

20 ANS. 
le 12  octobre 2001, l’Assemblée nationale de la Répu-
blique de Maurice accorde l’autonomie à l’île Rodrigues 
à la faveur de l’arrivée au pouvoir de la coalition MMM/
MSM. Cette autonomie était le fruit d’un combat mené, dès 
1976, par l’Organisation du peuple rodriguais, la formation 
de Serge Clair. Le nouveau statut est devenu effectif en 
2002, à l’issue des premières élections régionales orga-
nisées dans l’île. Le scrutin a conduit à la constitution de 
la première assemblée régionale, symbole de l’administra-
tion autonome. Cette assemblée, dirigée par un chef-com-
missaire, gère son propre budget, en provenance du gou-
vernement central. Elle est compétente dans le domaine 
social et peut gérer son patrimoine foncier. Elle est aussi 
habilitée à formuler et appliquer des lois et des politiques 
en matière de développement social et économique et 
peut décider de sa propre fiscalité. En revanche, elle reste 
dépendante de l’île Maurice en matière de politique étran-
gère, de sécurité, de santé et d’éducation.
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ÎLE RODRIGUES VINGT ANS D’AUTONOMIE

Jugnauth ne fait pas l’unanimité
L’ancien Premier ministre Anerood Jugnauth a beau être le père de l’autonomie de Rodrigues,

le fait que son nom soit donné à un square de Port-Mathurin ne fait pas l’unanimité.

Le square « Anerood Jugnauth » 
a officiellement été inauguré, mar-
di à Port-Mathurin, en présence du 
Premier Pravind Jugnauth. Cette 
cérémonie constitue un temps fort 
des festivités marquant les 20 ans 
de l’accession de l’île Rodrigues à 
l’autonomie (voir gros plan). Mer-
credi, c’est un monument censé 
symboliser cet anniversaire qui a 
été inauguré.

Pour beaucoup, le square aurait 
dû être nommé en hommage à un 
Rodriguais. Le syndicaliste Alain 
Tolbize s’est ainsi demandé s’il y 
a une compétition entre l’alliance 
menée par Johnson Roussety et 
l’Organisation du peuple rodriguais 
(OPR) de Serge Clair pour détermi-
ner qui se passionne le plus pour 
l’ancien chef de gouvernement 
mauricien décédé l’an dernier.

Dans l’île qui fait partie de la 
République de Maurice, le sen-
timent anti-mauricien est assez 
vivace, notamment en raison des 
gabegies des soldats de la Special 
Mobile Force (SMF) commises du-
rant les années quatre-vingt et 90. 
Il y a cinq ans, l’OPR, alors au pou-
voir, avait décidé de retirer le nom 
de Gaëtan Duval de l’aéroport de 
Plaine-Corail.

L’ironie est que l’ancien chef de 
file du Parti mauricien social-dé-
mocrate (PMSD) est celui-là même 
qui avait voté pour le droit de vote 
des Rodriguais il y a un demi-siècle 
afin qu’ils aient leur mot à dire sur 
l’Indépendance. À l’époque, Gaë-
tan Duval était contre l’indépen-
dance de Maurice et Rodrigues 
s’était rallié derrière lui. 98 % des 
Rodriguais avaient émis le souhait 
de rester au sein de la Couronne 
britannique.

« Décision 
inappropriée »

Quant à Anerood Jugnauth, 
surnommé « le père du dévelop-
pement économique » en parve-
nant à sortir Maurice du marasme, 
il avait milité pour l’autonomie 
rodriguaise en se basant sur 
l’exemple de Trinidad-et-Tobago 
lorsqu’il avait partagé le pouvoir 
avec Paul Bérenger, le leader du 
Mouvement militant mauricien 
(MMM). Son fils Pravind Jugnauth 
l’a rappelé au cours de la cérémo-
nie, profitant également de son 
séjour à Rodrigues pour proposer 
une réforme du système électoral 

existant pour, selon lui, une meil-
leure gouvernance.

Les sentiments anti-mauriciens 
ne sont pas nouveaux dans l’île. 
Serge Clair avait par exemple pris 

position contre les Mauriciens 
voulant investir dans le 10e dis-
trict. « Je ne suis pas anti-mauricien, 
je suis pro-rodriguais », avait alors 
expliqué l’ancien chef commis-
saire.

Le Chef commissaire Johnson 
Roussety s’est justifié en rap-
pelant qu’Anerood Jugnauth 
avait plaidé de longues années 
en faveur de l’autonomie de l’île 
Rodrigues, parfois même contre 

l’avis de ses proches conseillers.
Le Mouvement indépendan-

tiste rodriguais (MIR) qui fait 
partie de l’alliance majoritaire à 
l’Assemblée régionale s’est étonné 
de ne pas avoir été consulté. Son 
représentant, Jocelin Louis, parle 
de « décision inappropriée, insensée 
et irrationnelle ». Et continue de 
croire que Rodrigues sera « libre, 
un jour ». Indépendante.
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Le square Anerood Jugnauth a été inauguré mardi à Port-Mathurin. (Photo ARR)


